
CONCILE  DE  MERIDA.

Concile  ile  /" ’ E  Concile  compofé  des  Evéques  de  laPro-  

Mirid»,  vince  de  Portugal  ,  flit  affemblé  par  ordre  

du  Roi  Recefwinthe  l ’ an  666.  Aprés  avoirfait  

des  vceux  pour  le  Roi , ils  rapportent  le  Sy tri 

bole  avec  l ’ addition  de  la  Proceffion  du  Saint  

EfpritduPere,  &duFils.

Ils  ordonnent  enfuite  que  les  jours  de  Fétes  

onditi  Vepres  dans  leurs  Eglifes,  avantquede  

chanter  ce  qu ’ iis  appellent  le  Son.  C ’ eft  le  Fé-  

aire  exultemus ,  ainii  appellé  ,  parce  qu ’ il  fe  chan-  

toità  haute  voix.

Ils  veulent  dans  le  troifiéme  Chapitre  ,  que  

toutesfois  &  quantes  que  le  Roi  ira  à  l ’ armée ,  les  

Evéques  offrent  tous  les  jours  le  Sacrifice  ,  &c  faf-  

fent  des  Prieres  pour  lui  &  pour  les  lìens ,  jufqu ’ à  

ce  qu ’ il  foit  de  retour.

Ils  ordonnent  dans  le  quatriéme ,  que  les  Evé 

ques  donneront  aprés  leur  Ordination  , un  

écritpar  lequel  ils  s ’ engageront  de  vivrechafte-  

ment,  fobrement&honnétetnent.  LesMetro-  

politains  adrefferent  cét  écrit  aux  Evéques  de  

leurProvince,  &  les  Evéques  à  leur  Metropo-  

litain.

Le  cinquiéme  enjoint  aux  Evéques  de  venir  

au  Synode  au  temps  qui  leur  fera  marqué  par  

les  lettres  du  Metropolitain  &  les  ordres  du  

Roi.  Si  quelqu ’ un  eli  retenu  par  maladie ,  on  

luipcrmet  d ’ envoyer  un  Prétre  pouryaffifteren  

fon  nom  ;  mais  on  ne  veut  pas  qu ’ il  charge  un  

Diacre  de  cette  deputation.

Il  eft  encore  ordonné  dans  le  fixiéme  , que  

les  Evéques  Suffragans  qui  feront  mandez  par  

leMetropolitain,  pour  venir  celebrer  lesFétes  

deNoèl&de  Pàque  avec  lui,  feront  obligez  de  

fuivrefes  ordres.

Lefeptiéme  renouvelle  la  loi  de  celebrer  tous  

les  ans  un  Concile ,  &  les  peines  portées  contre  

les  Evéques  qui  ne  s ’ y  rendent  pas.

Dans  le  huitiéme  ,  il  eft  fait  mention  que  le  

Roi  Recefwinthe  a  rétabli  les  droits  de  la  Pro 

vince  de  Portugal  &  de  fa  Metropole.  Il  eft  

dit  enfuite  , que  Selva  Evéque  d ’ Ingidane  s ’ é-  

toit  plaint  de  ce  que  Jufte  Evéque  de  Salaman-  

que  , s ’ étoit  emparé  de  fon  Diocefe  ,  &  avoit  

demandò  de  reprendre  ce  qui  lui  appartenoit.  

On  ordonne  que  l ’ on  envoyera  des  Infpeéleurs  

pour  regler  ce  diffcrend  ,  parce  qu ’ il  n ’ y  a  pas  

trente  ans  de  poffeffion.  Sur  la  fin  on  avertit
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les  Evéques  de  bien  conferver  ce  qui  eft  deleur  Concile  de  

Diocefe  , &  on  ordonne  que  la  poffeffion  de  Meridci.  

trente  ans  fervira  de  titre.

Dans  le  neuviéme  Canon,  on  défendà  celiti  

à  qui  l ’ Evéque  envoye  lefaint  Chréme,  derien  

prendre  pour  fa  diftribution,  &  aux  Prétresde  

rien  exiger  pour  le  Baptéme  ;  on  leur  permer.  

neanmoins  de  recevoir  ce  qui  leur  feraprefenté  

librement.

Dans  le  dixiéme  ,  on  veut  que  chaque  Evé 

que  ait  un  Archiprétre,  un  Archidiacre,  &un  

Primcier  ; &  on  enjoint  à  ces  Officiers  d ’ étre  

foùmis  à  leurs  Evéques  , &  de  ne  rien  entre-  

prendreau  deffus  de  leur  pouvoir,  àpeined ’ cx-  

communication.

Le  r  i  • ordonne  aux  Prétres ,  aux  Abbez ,  aux  

Curez&aux  Diacres  d ’ étre  foùmis  à  leurs  Evé 

ques  , de  leur  rendre  ce  qu ’ iis  leur  doivent,  

de  le  recevoir  quand  il  fait  fa  vifite,  &den ’ en-  

treprendre  aucune  affaire  fans  fon  confente-  

ment.
Le  douziéme  permei  à  l ’ Evéque  de  prendre  

les  Prétres  &  les  Clercs  des  Paroiffes  pour  les  

mettre  dans  fon  Eglife  Cathedrale ,  fans  toutefois  

qu ’ iis  perdent  leur  Titre  ni  le  revenu  de  leurs  Be-  

nefices,  àconditionquel ’ on  y  mettra  un  Prétre  

ou  un  autre  Clerc  ,  à  la  fubliftance  duquel  on  

pourvoira  raifonnablement.

Le  treiziéme  donne  pouvoir  à  l ’ Evéque  de  

faire  du  bien  aux  Clercs  qui  font  bien  leur  de-  

voir,  avec  la  liberté  de  les  priver  de  cét  avantage  

s ’ ilsenabufent.

Le  quatorziéme  ordonne  que  tout  l ’ argent  

qui  fera  prefenté  les  jours  de  Féte  dans  les  Egli 

fes  ,  foit  recueilli  &  mis  entre  les  mains  de  l ’ Evé-  

que  qui  en  fera  trois  parts  , l’ une  pour  lui,  

l ’ autre  pour  les  Prétres  &  pour  les  Diacres,  &:  

la  derniere  pour  les  autres  Clercs.

Le  quinziéme  Canon  regie  la  maniere  de  punir  

les  Serviteurs  de  l ’ Eglife,  conformémentà  la  dou-  

ceur  Eccleiiaftique.

Le  feiziéme  défend  aux  Evéques  de  la  Pro 

vince  de  Portugal  de  s ’ apliquer  la  troifiéme  

partie  du  revenu  des  Eglffes  , &  ordonne  qu ’ -  

elle  fera  employée  aux  reparations  des  Egli 

fes.

Le  dix-feptiéme  établit  des  peines  contre  

ceux  qui  parient  mal  de  leur  Evéque  aprés  fa  

mort.

Le  dix-huitiéme  ordonne  aux  Curez  des  Pa 

roiffes  d ’ avoir  des  Clercs.

Le  dix-neuf  enjoint  aux  Prétres  qui  font  

chargez  de  plufieurs  Eglifes  , de  dire  la  Meflè  

tous  les  Dimanches  dans  chacune,  &  de  reciter  

les  noms  de  ceux  qui  les  ont  bàties ,  foit  qu ’ iis  

foient  vivans  ou  morts.
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